
Paris, 23 juillet 2007 
 
Les élus du comité d’entreprise 
Les délégués syndicaux 
La Société des journalistes 
 
 
Les salariés des Echos réaffirment leur soutien à l’offre de Fimalac 
L’offre de LVMH demeure inacceptable 
 
Les salariés des Echos réunis en assemblée générale ont réaffirmé leur soutien à la démarche 
de la direction de la rédaction en faveur de l’offre de rachat de Fimalac et leur rejet de l’offre 
concurrente de LVMH. 168 journalistes (contre 1 nul, 1 blanc, 1 contre) et 76 personnels 
administratifs (contre 1 nul, 6 blancs, 9 contre) ont voté pour ce soutien.   
 
Pearson, actuel actionnaire des « Echos », et LVMH ont présenté aujourd’hui au comité 
d’entreprise et à la Société des journalistes (SDJ) des propositions pour garantir 
l’indépendance éditoriale des publications. Elles représentent une avancée certaine par rapport 
au dispositif précédent. Néanmoins, l’offre de rachat du numéro un mondial du luxe demeure 
inacceptable, pour deux raisons fondamentales :  
 
- Ce rachat provoquerait de graves conflits d’intérêt, étant donné le poids de LVMH dans 
l’économie française et les nombreux secteurs d’activité dans lesquels son principal 
actionnaire Bernard Arnault est présent (luxe, tourisme, agroalimentaire, grande distribution, 
finance…). La crédibilité du premier quotidien économique français serait immédiatement 
mise à mal. 
- La presse est une activité annexe au sein de LVMH. Le groupe n’a jamais fait ses preuves 
dans le secteur de l’information économique. Propriétaire de « La Tribune » depuis 13 ans, il 
n’a pas réussi à en faire un quotidien économique profitable. Cinq directeurs généraux et cinq 
directeurs de la rédaction se sont succédés sur cette période. La diffusion a reculé et le 
quotidien affiche de lourdes pertes. 
 
L’ensemble des salariés demandent donc à Pearson de considérer l’offre de Fimalac. Les 
journalistes ont envoyé aujourd’hui une lettre ouverte en ce sens à Marjorie Scardino, 
directrice générale de Pearson. Ils demandent à la rencontrer dans les plus brefs délais afin 
d’exposer leurs motivations.  


